
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Makot

Michna 3 - Chapitre 3

הָאוֹכֵל בִּכּוּרִים עַד שֶׁלֹּא קָרָא עֲלֵיהֶן,
קָדְשֵׁי קָדָשִׁים חוּץ לַקְּלָעִים,

קָדָשִׁין קַלִּים וּמַעֲשֵׂר שֵׁנִי חוּץ לַחוֹמָה,
הַשּׁוֹבֵר אֶת הָעֶצֶם בְּפֶסַח טָהוֹר,

הֲרֵי זֶה לוֹקֶה אַרְבָּעִים.
אֲבָל הַמּוֹתִיר וְהַשּׁוֹבֵר בַּטָּמֵא,

אֵינוּ לוֹקֶה אַרְבָּעִים.

[Est également passible de 40 coups] celui qui, (même s’il est Cohen), mange des bikourim avant que [le
propriétaire] ne récite sur eux [les versets prévus], [ou qui mange] des qodche qadachim à l’extérieur des voiles [du
Parvis du Michkan], [ou celui qui mange] des qadachim qalim ou du maasser cheni en dehors de la muraille [de
Jérusalem].

Si quelqu’un brise l’os d’un sacrifice de Pessa’h qui est pur, il reçoit 40 coups, mais si quelqu’un laisse [jusqu’au
matin suivant la viande d’]un [sacrifice de Pessa’h] qui est pur, ou s’il casse [l’os d’]un [sacrifice de Pessa’h] qui est
impur, il ne reçoit pas les 40 coups.
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